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Aujourd’hui Vendredi Vingt-Deux Juin  Deux Mil Sept  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté 
Urbaine de BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain ROUSSET, 
Président de la Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. ROUSSET Alain, M. JUPPE Alain, M. HOUDEBERT Henri, M. BOBET Patrick, M. BRANA Pierre, M. BRON Jean-Charles, 
M. BROQUA Michel, Mme CARTRON Françoise, M. CAZABONNE Alain, M. CAZABONNE Didier, M. CHAUSSET Gérard, 
Mme CURVALE Laure, M. DAVID Alain, Mme DESSERTINE Laurence, M. DUCHENE Michel, Mme FAYET Véronique, 
Mme EYSSAUTIER Odette, M. MARTIN Hugues, M. FELTESSE Vincent, M. FLORIAN Nicolas, M. FREYGEFOND Ludovic, 
M. GELLE Thierry, M. GUICHARD Max, M. LABISTE Bernard, Mme LACUEY Conchita, M. LAMAISON Serge, M. MERCIER Michel, 
M. PIERRE Maurice, M. PUJOL Patrick, M. SAINTE-MARIE Michel, M. SEUROT Bernard, M. SOUBIRAN Claude, 
M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-Pierre, M. VALADE Jacques, M. ANZIANI Alain, M. BANAYAN Alexis, M. BANNEL Jean-
Didier, M. BAUDRY Claude, M. BELIN Bernard, M. BELLOC Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, Mme BOURRAGUE Chantal, 
M. BREILLAT Jacques, Mme BRUNET Françoise, M. CANOVAS Bruno, Mme CARLE DE LA FAILLE Marie Claude, 
M. CARTI Michel, M. CAZENAVE Charles, M. CHAZEAU Jean, M. COUTURIER Jean-Louis, M. DAVID Jean-Louis, Mme DE 
FRANCOIS Béatrice, Mme DELAUNAY Michèle, Mme DIEZ Martine, M. DOUGADOS Daniel, Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia, 
Mme DUMONT Dominique, M. DUPRAT Christophe, M. DUTIL Silvère, Mme FAORO Michèle, M. FAYET Guy, 
M. FERILLOT Michel, M. FEUGAS Jean-Claude, M. GRANET Michel, M. GUICHOUX Jacques, M. GUILLEMOTEAU Patrick, 
M. HERITIE Michel, M. HOURCQ Robert, M. HURMIC Pierre, Mme ISTE Michèle, M. JAULT Daniel, Mme JORDA-DEDIEU Carole, 
M. JUNCA Bernard, Mme KEISER Anne-Marie, Mme LIMOUZIN Michèle, M. LOTHAIRE Pierre, M. MANGON Jacques, 
M. MANSENCAL Alain, M. MAURIN Vincent, M. MERCHERZ Jean, M. MILLET Thierry, M. MONCASSIN Alain, 
M. MOULINIER Maxime, M. NEUVILLE Michel, Mme NOEL Marie-Claude, M. PARACHOU Serge, Mme PARCELIER Muriel, 
M. PETIT Alain, M. POIGNONEC Michel, M. PONS Henri, Mme PUJO Colette, M. QUANCARD Joël, M. QUERON Robert, 
M. REBIERE André, M. RESPAUD Jacques, M. SARRAT Didier, M. SEGUREL Jean-Pierre, M. SIMON Patrick, 
Mme TOUTON Elisabeth, Mme VIGNE Elisabeth, Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. FAVROUL Jean-Pierre à M. SOUBIRAN Claude 
Mme FAYET Véronique à Mme DESSERTINE Laurence 
(jusqu'à 11 h 25) 
M. LABARDIN Michel à M. QUERON Robert 
M. BANNEL Jean Didier à M.QUANCARD Joël (jusqu'à 10 h 20) 

M. BELIN Bernard à M. HOURCQ Robert (jusqu'à 9 h 45) 

Mme BRUNET Françoise à Mme CARLE DE LA FAILLE M.C 
(jusqu'à 11 h 00) 
Mme. BRACQ Mireille à M. BRON Jean-Charles 
M. CANIVENC René à M. BELLOC Alain 
M. CASTEL Lucien à M. REBIERE André 
M. CASTEX  Régis à M. GELLE Thierry 
Mme. CAZALET Anne-Marie à M. DUCHENE Michel 
M. CAZENAVE Charles à M.MERCHERZ Jean (jusqu'à 10 h 25) 
Mme. CONTE  Marie-Josée à M. BROQUA Michel 
M. CORDOBA Aimé à M. GUICHARD Max 
Mlle. COUTANCEAU Emilie à M. DOUGADOS Daniel 

M. DANE Michel à Mme. NOEL Marie-Claude 
Mme. DARCHE Michelle à Mme. PARCELIER Muriel 
M. DELAUX Stéphan à M. DAVID Jean-Louis 
M. DUCASSOU Dominique à Mme. DUBOURG-LAVROFF Sonia 
Mme DUMONT Dominique à M.ROUSSET Alain (jusqu'à 10 h 00) 
M. GOURGUES Jean-Pierre à M. MERCIER Michel 
M. JOUVE Serge à M. MOULINIER Maxime 
M. JUNCA Bernard à M. BOBET Patrick ( à partir de 11 h 00) 
M. LOTHAIRE Pierre à M. PETIT Alain (à partir de 12 h 15) 
M. MAMERE Noël à M. HURMIC Pierre 
M.MANSENCAL Alain à M.LOTHAIRE Pierre (à partir de 11 h 20) 
M.SEGUREL J.Pierre à M.FELTESSE Vincent (jusqu'à 11 h 00) 
M. TAVART Jean-Michel à M. ANZIANI Alain 
M.TOUTON Elisabeth à M.SIMON Patrick (à partir de 12 h 15) 

Mme VIGNE Elisabeth à Mme WALRYCK Anne (jusqu’à 10 h 30) 
 

 
 
LA SEANCE EST OUVERTE 
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POLE AMENAGEMENT URBAIN ET HABITAT 
Direction Développement Durable et Ecologie Urbaine  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 22 juin 2007 

 

N° 2007/0489 
 

 
 

 
 
Monsieur PUJOL présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
La Communauté Urbaine, par délibérations des 25 août 2004 et 21 juillet 2006, a apporté 
son soutien aux première et troisième éditions des Ateliers du Développement Durable.  
En effet, la délibération du 25 août 2004 prévoyait la possibilité d’un partenariat financier 
tous les 2 ans.  
 
L’évaluation de l’édition 2006 et la volonté d’asseoir cet événement, pour en faire un lieu 
reconnu d’échanges sur les meilleures pratiques de Développement Durable pour les 
collectivités, ont conduit les partenaires institutionnels, la Communauté Urbaine, le Conseil 
Général de la Gironde, le Conseil Régional d’Aquitaine et le Réseau IDEAL, à réfléchir à 
une nouvelle organisation de cette manifestation au succès grandissant : 500 participants 
en 2004, 900 en 2006. 
 
 

Subventions allouées au Réseau IDEAL pour l’organisation des  
Ateliers du Développement Durable : 

  

Subventions 
communautaires 

budget réalisé de la 
manifestation 

 
nombre de participants 

 
2004 :  80.000 € 226.463 € 500 
2005 :    0 € 294.380 € 800 
2006 :  80.000 € 346.445 € 900 

 
 
 
Par conséquent, il est proposé désormais : 
 

- une parité dans la contribution financière de chaque institution, permettant une égale 
visibilité de chacune, 

 

- une fréquence biennale les années impaires qui permettra de renouveler plus facilement 
les thématiques et de ne plus entrer en concurrence avec les Assises du Développement 
Durable organisées par le MEDD, sensiblement à la même période, les années paires.  
Cette alternance facilitera la participation de grands noms du Développement Durable, 
reconnus au plan national, 

 

Ateliers du Développement Durable - Subvention exce ptionnelle de la 
Communauté Urbaine de Bordeaux au Réseau IDEAL - Co nvention - 

Autorisation - Décision 
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- l’accueil de la manifestation à Mériadeck, dans les locaux des 3 institutions partenaires 
pour la quarantaine d’ateliers et la douzaine de forums. Les séances plénières et le film-
débat se dérouleront à l’Hôtel Mercure. Cette localisation permettra une implication plus 
forte de tous les services et répond à une volonté d’ouverture partielle de l’événement au 
grand public. Dans cet esprit, sera organisée une conférence-débat avec la projection 
d’un film documentaire en soirée. 

 

La 4ème édition des Ateliers du Développement Durable, qui se déroulera les 17 et 
18 octobre 2007, aura pour fil conducteur le changement climatique, sujet d’actualité tant au 
plan national que local. 
 
La Communauté Urbaine verra son implication renforcée sur l’événement grâce : 
 

- à l’accueil, sur son site, d’environ 12 ateliers et 6 forums, 
- au parrainage d’une séance plénière et d’au moins 4 ateliers, 
- au co-parrainage du film-débat, 
- à l’adéquation du thème central de cette édition, le changement climatique, avec ses 

objectifs prioritaires de 2007, à savoir la réalisation d’un Plan Climat. 
 
 

L’Association Réseau IDEAL, co-organisatrice de cette manifestation, sollicite de notre 
établissement public une subvention forfaitaire et non révisable à la hausse de 50.000 € 
pour un budget global prévisionnel de 243.700 € HT (cf. budget en annexe). 
 

Par ailleurs, la Communauté Urbaine de Bordeaux est membre de cette association depuis 
1997, moyennant une cotisation annuelle de 1.750 € en 2007. 
 

Une convention devant intervenir avec le Réseau IDEAL, et dont un exemplaire est joint à 
la présente, précisera les modalités de mise en œuvre de la participation communautaire 
pour l’organisation de ce colloque. 
 
 
 
Dans ces conditions, et si tel est votre avis, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, 
de bien vouloir : 
 

- autoriser M. le Président à signer la convention de financement à intervenir avec 
l’Association Réseau IDEAL pour l’organisation des Ateliers du Développement Durable 
les 17 et 18 octobre 2007, qui prévoit une participation communautaire à hauteur de 
50.000 €, 

 

- décider que la dépense correspondante sera imputée sur le budget de l’exercice en 
cours, chapitre 67, fonction 8330, compte 6745, CRB P 100. 

 
 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 22 juin 2007, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 

 
 

M. Patrick PUJOL 

REÇU EN PRÉFECTURE LE  
10 JUILLET 2007 

 
PUBLIÉ LE : 10 JUILLET 2007 
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